
(Traduction de la réponse)

Notre Très Saint 
Père le Pape Be­
noit XV, dans une 
audience accordée 
au Révérendissimc 
Père Assesseur du 
St-Office, a bien 
voulu, concéder 
pour cette année, 
les faveurs spiri­
tuelles suivantes : 

g V Au Supérieur 
| du Sanctuaire, ou, 

s’il en est légitime­
ment empêché, à 
tout autre prêtre 
par lui désigné, la 
faculté de donner, 
chaque fois que des 
pèlerins se ren-

Îdront en foule à ce 
Sanctuaire, la Bé- 

=» nédiction Apostoli­
que et Vindulgence plenière,—applicable aux défunts,—aux 
conditions ordinaire de la confession, de la communion et 
d’une prière aux intentions du Souverain Pontife.

2" A tous les fidèles qui se seront confessés et auront com­
munié, une indulgence plenière,—applicable aux âmes du pur­
gatoire,—qui pourra être gagnée pendant quatre jours, au 
libre choix des pèlerins, à condition qu’ils visitent le Sanctuaire 
et prient aux intentions du Souverain Pontife.

3* A tous ceux qui, le coeur contrit, visiteront le Sanctuaire 
et prieront aux intentions du Souverain Pontife, une indul­
gence de 7 ans et 7 quarantaines,—applicable aux âmes du


